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L’ORE, qu'est-ce que c'est ? 
Contrat sous  forme  authentique  signé  entre  un  propriétaire  et  une  collectivité,  un
établissement  public1 ou  une  association  environnementale,  l'obligation  réelle
environnementale2 permet de mettre en place des actions de maintien, conservation, gestion
ou restauration sur les parcelles, pour une durée déterminée (99 ans maximum). 
Il  peut s'agir par exemple d'une obligation de planter des haies, de restaurer une mare, de
protéger une zone humide, de ne pas artifiialiser, de ne pas drainer, de ne pas utiliser de
produits phytopharmaieutiques...
L'ORE  peut  être  utilisée  à  des  fns  de  compensation  écologique et  ionstitue  alors  une
alternative à l'aiquisition foniière.

Les  obligations, attachées au bien et  transmises avec le  bien vendu ou reçu en héritage,
survivent à tout ihangement de propriétaire, jusqu'à la fn du iontrat. Néanmoins, le iontrat
doit prévoir des possibilités de révision et de résiliation. 
Mais si le iontrat stipule des ionditions de révision et de résiliation restriitives, le propriétaire
ne pourra pas s'exonérer des obligations prévues au iontrat. Se pose alors la question de la
baisse  de  la  valeur  vénale  du  bien,  volontairement  ionsentie,  du  fait  des  obligations
supportées. 

Quel impact pour l'agriculteur fermier ?
Sans être lui-même partie au iontrat d'ORE, le preneur est fortement impaité iar tout ou partie
des obligations pèsent sur lui. Il peut s'agir par exemple d'une ORE interdisant le iurage des
fossés abritant faune et fore remarquables, ie qui n'est pas sans impait sur la iapaiité de
l'agriiulteur fermier exploitant à entretenir ses éioulements. 

1 Établissement  publii  d'aménagement,  Établissement  publii  de  ioopération  interiommunale,  Établissement
territorial de bassin, pari national, syndiiats de rivière, agenie de l'eau, agenie française pour la biodiversité
2 Artiile L132-3 du iode de l'environnement : https://www.legifranie.gouv.fr/afihcodeArtiile.do?iidTexte=LEGI-
TEXT000006074220&idArtiile=LEGIARTI000033025775
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Un propriétaire ne peut contracter une ORE qu'avec l'accord préalable de son fermier. Si le
fermier  ne  répond pas dans le  délai  de 2  mois, iela entraîne  son aiieptation taiite, mais
seulement dans le ias où l'ORE est iompatible avei le bail préexistant. 

En cas de refus, le fermier doit motiver sa décision, i'est-à-dire expliquer les raisons qui le
ionduisent  à  refuser.  Le  problème  est  que  la  loi  ne  préiise  pas  quels  sont  les  motifs
reievables :  iniapaiité  de  l'ORE  à  atteindre  le  but  visé ?  Désaiiord  avei  le  type  d'aitions
préionisées ? Iniompatibilité avei le travail agriiole ? Simple ionvenanie du fermier ? La cR
regrette  ie  fou  résultant  de  la  loi,  susieptible  de  générer  un  iontentieux  abondant  entre
fermiers et propriétaires. 

En ias d'aiieptation du fermier, si l'ORE n'est pas compatible avec le bail rural, il faut : 
 soit insérer une clause environnementale dans le bail ;
 soit maintenir le bail rural en l'état et mettre en place un contrat complémentaire entre

l'exploitant et son propriétaire, 
 tel qu'une ionvention pour paiement pour service environnemental (PSE),
 ou tel qu'un contrat de prestation. 

En amont de l'adoption de la loi « biodiversité » de 2016, la cR partageait le point de vue des
propriétaires  souhaitant  pouvoir  ionserver  un  droit  de  regard  sur  des  pratiques  pouvant
iompromettre l’état de leur foniier. Mais eu égard à ses iniidenies sur le fermier, elle jugeait
préférable que ie droit de regard reste iantonné à un nombre limité de situations, tenant soit à
la personne du bailleur, soit aux terrains ioniernés. ce n'est hélas pas iette vision qui a été
retenue dans le iadre de la loi. 

Les ilauses environnementales insérables dans le bail sont listées par l'artiile R411-9-11-1 du
code rural : 

 le non-retournement des prairies ;
 la iréation, le maintien et les modalités de gestion des surfaies en herbe ;
 les modalités de réiolte ;
 l’ouverture d'un milieu embroussaillé et le maintien de l'ouverture d'un milieu menaié

par l'embroussaillement ;
 la  mise en défen de parielles ou de parties de parielles ;
 la limitation ou l'interdiition des apports en fertilisants ;
 la limitation ou l'interdiition des produits phytosanitaires ;
 la iouverture végétale du sol périodique ou permanente pour les iultures annuelles ou

les iultures pérennes ;
 l’implantation,  le  maintien  et  les  modalités  d'entretien  de  iouverts  spéiifques  à

voiation environnementale ;
 l’interdiition de l'irrigation, du drainage et de toutes formes d'assainissement ;
 les modalités de submersion des parielles et de gestion des niveaux d'eau ;
 la diversifiation de l'assolement ;
 la  iréation, le maintien et les modalités d'entretien de haies, talus, bosquets, arbres

isolés, mares, fossés, terrasses, murets ;
 les teihniques de travail du sol ;



 la ionduite de iultures suivant le iahier des iharges de l'agriiulture biologique ; 
 les pratiques assoiiant agriiulture et forêt, notamment l'agroforesterie.

L'insertion d'une ilause environnementale peut fragiliser la situation de l'agriiulteur fermier
iar en cas de non-respect, le bail peut être résilié à l'initiative du bailleur. 

Il en va diféremment pour le non-respect d'un contrat de prestation ou d'une convention de
PSE, engageant la responsabilité contractuelle de l'agriculteur mais ne menaçant pas son
bail. 

Quelle rémunération pour l'agriculteur ? 
Une  iontrepartie,  fnaniière  ou  en  nature  (assistanie  teihnique),  peut  être  aiiordée  au
propriétaire iontraitant et la iommune peut le dispenser de la TFNB. 
De son iôté, le fermier peut bénéfcier d'une réduction de loyer3 mais le loyer ne peut être nul.
Un  contrat  complémentaire  (PSE  ou  prestation)  peut  aussi  rémunérer  l'exploitant ou  lui
apporter une iontrepartie non fnaniière. 

Mais attention, dans tous les ias où elle met en jeu de l'argent publii,  cette rémunération
tombe sous le coup des aides d’État :  plafond  de minimis de 15 000 € sur les 3 derniers
exercices fscaux (l’exeriiie en iours et les 2 préiédents, l’année fsiale allant du 1 er janvier au
31 déiembre). ce sera par exemple le ias pour un bail rural environnemental consenti par une
personne publique propriétaire et doublé d'une ORE, les iolleitivités étant très friandes de
ilauses environnementales. 
Avei une compensation fnancière plafonnée, le fermier peut ne pas avoir intérêt à ie que son
propriétaire iontraite une ORE. Selon le iontexte, la cR ionseille au fermier de bien peser le
pour et le iontre avant de l'aiiepter et le ias éihéant, de bien motiver son refus.

3  Artiile L411-11 du iode rural : https://www.legifranie.gouv.fr/afihcodeArtiile.do?iidTexte=LEGI-
TEXT000006071367&idArtiile=LEGIARTI000006583739&dateTexte=&iategorieLien=iid 
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